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Définition des classes de défaut 
 
 
 

Classe de 
défaut 

Définition Valeur du 
défaut 

   
1 Défauts sans importance, sans incidence sur l’aptitude au 

transport et sur la sécurité des circulations 
0,002 

   
   

2 Défauts avec une faible incidence sur l’aptitude au transport  0,05 
   
   

3 Défauts avec une incidence sur l’aptitude au transport 0,125 
   
 Défauts avec une incidence sur l’exploitation des wagons 

(absence d’inscriptions, inscriptions erronées)  
 

   
   

4 Défauts pour lesquels l’aptitude au transport n’est plus assurée 
ou pouvant présenter un risque pour l’exploitation. Défauts 
pouvant entraîner des dommages à des personnes. 
(Personnel intervenant sur les wagons) 

0,4 

   
   

5 Défauts avec des conséquences considérables pour la sécurité 
des circulations 

1,0 

   
 Défauts représentant un danger immédiat pour la sécurité des 

circulations 
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